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Convention d’utilisation du site de Malamaire  

Entre 
La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse  

Et  
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
La  Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse,  
Ayant son siège à Grasse (06130), au 57 avenue Pierre Sémard,  
Identifiée au SIRET sous le numéro 200 039 857 000 12. 
 
Est représentée à l’acte par Jérôme VIAUD, son Président, agissant au nom et 
pour le compte de ladite communauté d’agglomération, en vertu d’une 
délibération du Président n° xxxxxxxxxx, en date du  xx xx 2016 
 

       Dénommée ci-après « La CAPG » 
       D’une part,    

        
 
ET 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis,  
Ayant son siège social à la mairie d’ANTIBES, Cours Masséna – 06600 ANTIBES, 
représentée par son vice-président, Monsieur Eric MELE, agissant au nom et pour 
le compte de ladite agglomération, et autorisé à signer la présente convention 
par une délibération du Bureau Communautaire en date du 06 juin 2016 

 
 

Dénommée ci-après « La CASA » 
D’autre part, 
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EXPOSE 

 
 
A la suite de la loi de réforme territoriale du 16 décembre 2010, la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) est née le 1er janvier 2014 de la 
fusion de la Communauté d’Agglomération du Pôle Azur Provence, de la 
Communauté de communes des Terres de Siagne et de la Communauté de 
communes des Monts d’Azur. 
 
La CAPG a repris la gestion du centre technique intercommunal (CTI) situé sur la 
commune de Valderoure à Malamaire. 
 
Une convention de mise à disposition de terrain a été signée le  20 juillet 2015 
entre la CAPG, la commune de Valderoure et le SMED. 
 
La CASA utilise de façon historique le CTI de Malamaire comme base de départ 
pour réaliser une partie de ses collectes, pour deux agents et un véhicule de 
collecte. 
 
A ce titre, les agents la CASA sont aujourd’hui hébergés dans les locaux (incluant 
sanitaires et vestiaires) de la CAPG et leur véhicule s’approvisionne en carburant 
depuis la station-service de la CAPG. 
 
 
Ainsi, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour vocation de déterminer les modalités de 
refacturation de ces services par la CAPG à la CASA. 
 
 
ARTICLE 2 : EQUIPEMENTS ET SERVICES MIS A DISPOSITION 
 
Cette mise à disposition concerne plusieurs équipements et services : 
 

- La mise à disposition partielle de locaux et de vestiaires dans le cadre de 
services partagés : les agents de la CASA disposeront d’un accès à un 
casier personnel, aux douches et à la salle de vie.  

 
- La mise à disposition d’une aire de parking pour véhicule : le véhicule 

utilisé par les agents de la CASA pour procéder à la collecte des communes 
du haut-pays est stationné sur le site, sur un emplacement dédié et défini 
par la CAPG ; 
 

- La mise à disposition de l’aire de lavage : les agents de la CASA pourront 
utiliser cette aire afin de laver et désinfecter leur véhicule après chaque 
collecte de déchets ménagers (ordures ménagères et collecte sélective) ; 

 
- La mise à disposition d’une station de carburant et de distribution 

d’ADBlue appartenant à la CAPG permettant l’approvisionnement du 
véhicule : le véhicule peut s’approvisionner en gazole et en ADBlue sur le 
site de Malamaire selon les modalités définies ci-après : 
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 Les utilisateurs de la CASA auront accès à la station de carburant et 
au distributeur d’ADBlue durant les horaires de travail 
exclusivement, 
 

 Un badge sera attribué au chauffeur du véhicule et permettra de 
contrôler et calculer les prises de carburant afin d’en obtenir une 
facturation précise. Le kilométrage du véhicule sera précisé 
obligatoirement par le chauffeur à chaque prise de carburant. Un 
état sera transmis annuellement à la CASA, 
 

 Les prises d’ADBlue seront transcrites dans un registre tenu par la 
CAPG qui mentionnera les quantités prises, la date et le nom du 
chauffeur, 

 
- La mise à disposition d’une station de graissage et de gonflage pour la 

maintenance benne à ordures et la possibilité de disposer d’ingrédients 
courants (huile hydraulique, liquide de refroidissement…) pour effectuer 
les niveaux. 
 

- L’utilisation du marché de services de la CAPG pour l’entretien et la 
maintenance du véhicule : le véhicule de la CASA pourra bénéficier des 
services d’entretien et de maintenance courante prévu au marché souscrit 
par la CAPG. Toute intervention concernant le véhicule de la CASA devra 
être demandée par le responsable du Parc auto de la CASA ou son 
représentant auprès du coordinateur technique de la CAPG et sera relevée 
dans un carnet associé afin d’obtenir un historique précis des 
interventions. Le montant des réparations sera intégralement imputé à la 
CASA sur présentation de facture.  

 
ARTICLE 3 : OBLIGATION DES PARTIES 
 
La CAPG s’engage à mettre à disposition de la CASA les équipements définis ci-
dessus dans les conditions prévues à la présente convention. 
 
La CASA s’engage à utiliser les équipements conformément aux préconisations 
fixées par la CAPG et aux règles de sécurité applicables en la matière, ainsi qu’à 
veiller à ce que le plus grand soin soit apporté aux installations de façon à ce que 
la responsabilité de la CAPG ne puisse en aucune manière être recherchée. 
 
Les agents de la CASA se devront de respecter les règles, notamment celles de 
sécurité, appliquées sur le site de la CAPG. 
 
Si un quelconque dommage ou détérioration venait à être causé du fait d’une 
mauvaise manipulation de la part des agents de la CASA, les frais de réparation 
ou remplacement seraient pris en charge par la CASA. 
 
 
ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
 
La CASA s’engage à rembourser à la CAPG les charges de fonctionnement 
engendrées par la mise à disposition, à son profit, des services visés à l’article 2 
de la présente convention. Les modalités financières attenantes à cette mise à 
disposition sont définies ci-dessous : 
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- Pour la mise à disposition de locaux et de vestiaires, l’accès et l’utilisation 
du site et la mise à disposition du garage à véhicules : les installations 
seront mises à disposition moyennant un forfait mensuel de 350 € nets par 
mois (correspondant à un véhicule et un équipage de 2 personnes). 
 

- Pour la mise à disposition de l’aire de lavage : le prix du lavage et de la 
désinfection des véhicules est fixé forfaitairement à 20 € nets par véhicule 
et par mois. Ce prix contient : la maintenance de l'installation par la CAPG 
(pompage des décanteurs/débourbeurs, curage des caniveaux, etc.), la 
fourniture de l'eau et de l'électricité. La fourniture des consommables, 
produits de lavage, rinçage et désinfectants reste à la charge de la CASA. 

 
- Pour la mise à disposition d’une station de carburant permettant 

l’approvisionnement du véhicule : le montant des remboursements sera 
calculé selon un prix au litre qui sera calculé au coût réel selon le coût 
figurant sur la facture relative au dernier remplissage de la cuve du site de 
Malamaire. 
 

- Pour la mise à disposition d’une station de graissage et de gonflage et la 
fourniture d’ingrédients courants (huile hydraulique, liquide de 
refroidissement, ADBlue…) la CASA assurera la fourniture des 
consommables nécessaires à l’entretien annuel d’une benne à ordures 
ménagères. La CAPG assurera le stockage de ces fournitures et donnera 
accès aux installations et matériels nécessaires pour effectuer cet 
entretien (compresseur, entonnoir, station de gonflage…) 

 
- Pour l’utilisation du marché d’entretien et de maintenance des véhicules, le 

montant des remboursements sera calculé au coût réel selon le coût 
figurant sur la facture relative aux interventions réalisées sur le véhicule 
de la CASA par le prestataire de la CAPG. 

 
 
La CAPG émettra à l’encontre de la CASA un titre de recette annuel 
conformément aux dispositions ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’une année. Celle-ci 
débutera le 1er janvier 2016 pour se terminer le 31 décembre 2016. 
 
Elle sera renouvelable à son terme, de manière tacite, pour une nouvelle année. 
Cette reconduction tacite pourra avoir lieu 3 années successives jusqu’au 31 
décembre 2019. 
 
 
ARTICLE 6 : ASSURANCE 
 
La CASA doit souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile générale, 
dans le cadre de la présente convention. 
 
Cette assurance de responsabilité civile doit également couvrir les conséquences 
dommageables, tant à l'égard des tiers que de la CAPG, de l'utilisation par la 
CASA des biens ou installations mis à disposition, couvrant notamment dans ce 
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dernier cas, les risques liés à la qualité d'occupant (incendie, explosion, …). 
 
Une attestation d'assurance sera produite par la CASA dans les 15 jours suivant 
la signature de la présente convention faute de quoi la convention serait nulle et 
non avenue. 
 
 
ARTICLE 7 : RESILIATION 
 
La fin de la présente convention peut intervenir au terme normal de celle-ci ou 
de manière anticipée. Cette dernière pourra intervenir à la demande de l’une des 
parties. 
 
Toute demande de fin anticipée devra être notifiée à l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception (LRAR) et il devra être respecté un 
préavis de deux (2) mois entre la demande de fin anticipée et la prise d’effet de 
cette dernière. 
 
 
En cas de manquement à l’une des obligations contenues dans la présente 
convention, la validité de cette dernière n’est pas remise en cause. Toutefois, les 
parties devront en renégocier les conditions d’exécution. 
 
ARTICLE 8 : LITIGES 
 
Pour toute difficulté ou litige à propos de la formation, de l'exécution, ou de 
l'interprétation de la présente convention, la CAPG et la CASA s’engagent à 
rechercher toute voie amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à 
une instance juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution de litiges, tout contentieux devra 
être porté devant le Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires à GRASSE, 
Le 
 
La Communauté d’Agglomération La Communauté d’Agglomération 

Du Pays de Grasse Sophia Antipolis 
                                                     

 
     Le Président, Le vice-président 

 
 
 
 

Jérôme VIAUD   Eric MELE 




